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DOCUMENT SUJET À CHANGEMENT 
(Modifications DLTAP, voir dans le document) 

 
N.B. En bleu, modifications proposées pour 2011-2012 et en jaune, modifications à prévoir pour 2012-2013 

 
La Fédération de patinage de vitesse du Québec sanctionne les épreuves au programme des Jeux du Québec 
et les règlements de la Fédération, spécifiques aux Jeux du Québec, sont en vigueur. 
 
 
I. JEUX DU QUÉBEC RÉGIONAUX 
 
 
A) CATÉGORIES ADMISSIBLES DE LA FÉDÉRATION (sujet à changement pour 2012-2013 et +)  
 
 
CATÉGORIES ÂGE SEXE ÉPREUVES 
 Saison 2011-2012 Saison 2012-2013 
 
Minime 01/07/03 au 30/06/05  M. & F. 111-222-333-500m 
Benjamin 01/07/01 au 30/06/03  M. & F. 222-333-500-666m 
Cadet 01/07/99 au 30/06/01  M. & F. 333-500-666-777m 
Juvénile 01/07/97 au 30/06/99  M. & F. 666-500-777-1000m 
Junior 01/07/95 au 30/06/97  M. & F. 500-777-1000-1500m 
Intermédiaire 01/07/93 au 30/06/95  M. & F. 500-777-1000-1500m 
 
 
 
B) AFFILIATION 
 
 Les athlètes doivent être affiliés à la FPVQ 

• Patineurs Espoir et Développement : 79,00$ 
• Patineurs Initiation : 23,00$ 
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II. FINALE DES JEUX DU QUÉBEC - HIVER 2013 
 
A) CATÉGORIES (à revoir) 

N.B. (Les catégories d’âge et les distances seront changées pour respecter les principes du Modèle de 
développement à long terme de l’athlète et du participant (DLTAP), Étape 3 « S’entraîner à s’entraîner ») 

 
CATÉGORIES ÂGE SEXE ÉPREUVES (à revoir) 
 
Cadet 01/07/00 au 30/06/02 M. & F. 333-500-666-777m 
Juvénile 01/07/98 au 30/06/00 M. & F. 500-666-777-1000m 
 
Relais 2000m: Cadet et juvénile - Masculin et féminin (3 coureurs: 1 présence minimum par participant) 

N.B. : - La composition de l’équipe en qualification peut être différente de celle de la finale. 
 Médaille pour tous 

- La compétition se tiendra sur un tracé de 100m. 
 
B) COMPOSITION DE L'ÉQUIPE REPRÉSENTANT LA RÉGION 
  
 Athlètes  
  Maximum: 8 athlètes, 2 participants par catégorie par sexe 

  
Entraîneurs-Accompagnateurs : 
Entraîneur : 1 obligatoire et 2 maximum  
Accompagnateur : 1 maximum (si il n’y a pas de 2e entraîneur) 

 
C) SPÉCIFICATIONS POUR LES ENTRAÎNEURS 
 
 Certification : J’aime patiner – Entraîneur 
 
D) Format de compétition : Un seul format de compétition pour tous les patineurs pour l’événement. 
 
E) Suivre les règlements de sécurité de la FPVQ 
 
F) AFFILIATION ET MODALITÉS 
 
 Les athlètes doivent être affiliés à la FPVQ.   
 
G) MODE DE SÉLECTION RÉGIONALE 
 
 Classement des patineurs à la compétition régionale 
 
H) ADMISSIBILITÉ 
 
 - La région devra avoir tenu un événement durant la saison 2011-2012 et une compétition de 

sélection en 2012-2013. 
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 - Il faut avoir participé à la compétition de sélection (Finale régionale) et faire partie du niveau 
Développement ou Espoir lors de cette compétition. 

 
 
 
I) LIEU D'APPARTENANCE DE L'ATHLÈTE 
 
 Club d'appartenance identifié au 15 octobre 2012 
 
J) FORMULE DE COMPÉTITION À LA FINALE 

 Qualifications et Finales 
 
K) SURCLASSEMENT 

 Aucun surclassement n’est accepté. Le patineur doit participer à la Finale dans la même catégorie qu’il est 
affilié à la FPVQ. 

 
L) SUBSTITUTION 

 Permise en cas de blessure ou autre cas jugé pertinent, la Fédération peut accepter une substitution de 
patineur jusqu’à 72 heures avant le début de la compétition. 

 
M) EXCLUSION 

 Aucune 
 
N) MÉDAILLES 

Le nombre prévu de médailles distribué, incluant les épreuves Olympiques Spéciaux, lors de la Finale 
provinciale sera de : 
Médailles d’or : 24 
Médailles d’argent : 24 
Médailles de bronze : 24 

Aucune médaille ne sera remise aux entraîneurs 
 
O) SYSTÈME DE POINTAGE  

Le système de pointage qui sera utilisé sera le suivant : 
 

Épreuve(s) = les épreuves individuelles 
Point attribué à la première position = 38 
Nombre de point séparant chaque position = 1  
 
Épreuve(s) = les épreuves par équipe 
Point attribué à la première position = 38 
Nombre de point séparant chaque position = 2  
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Toute exception à quelque règlement ci-haut mentionné doit faire l'objet d'une entente tripartite écrite entre la 
Fédération de patinage de vitesse du Québec, l’URLS (ou son équivalent) concernée et SPORTSQUÉBEC. 
 


